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des jetons de présence à accorder aux membres du conseil.

	 •Arrêté du 03 mai 2022, le Gouverneur de la Province de Namur a
annulé la décision du 1er février 2022 du Conseil de l’action sociale du
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1. Introduction 
Le présent règlement relatif à la vidéosurveillance est applicable sur les différents sites de 
la Province de Namur et ce, en fonction de leurs besoins en matière de sécurité et dans le 
respect des textes légaux en vigueur et notamment : 

- La loi du 21 mars 2007 (MB 31/05/2007) réglant l’installation et l’utilisation de 
caméras de surveillance, communément appelée « loi caméras » ;  
 

- L’arrête royal du 2 juillet 2008 (MB 15/07/2008) relatif aux déclarations 
d’installation et d’utilisation de caméras de surveillance ; 
 

- L’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 12 février 2009 
donnant force obligatoire à la décision du 10 décembre 2008 de la Commission 
paritaire centrale de l'enseignement supérieur non universitaire officiel 
subventionné relative à l'installation et l'utilisation de caméras dans les Hautes 
Ecoles de l'enseignement officiel subventionné. 
 

- Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données 
à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (ci-après RGPD) ; 
 

- La loi du 30 juillet 2018 (MB 05/09/2018) relative à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel, 
communément appelée « Loi vie privée » ; 

La Province de Namur exploitait un système de vidéosurveillance avant que les lignes 
directrices du Contrôleur européen de la protection des données (ci-après "CEPD") en 
matière de vidéosurveillance du 17 mars 2010 (ci-après les "lignes directrices") ne soient 
publiées.  

Le système de vidéosurveillance ainsi que les procédures de l'Institution provinciale 
namuroise ont été mis en conformité vis-à-vis de la législation en matière de protection 
des données à caractère personnel et plus particulièrement avec les recommandations du 
CEPD reprises dans ses lignes directrices sur la vidéosurveillance ainsi que vis-à-vis du 
RGPD. 
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1.1. Responsable du traitement 

Le responsable du traitement est la Province de Namur en tant que personne morale. Le 
Collège provincial charge le Délégué à la protection des données (ci-après dénommé 
« DPO1 ») de représenter le responsable du traitement pour les déclarations auprès des 
autorités compétentes et le désigne comme point de contact pour toute demande 
d’information.  

Pour tout site doté d’un système de vidéosurveillance, le responsable de service – ainsi 
que tout membre du personnel que celui-ci autorise à visionner les images – signe, un 
document, par lequel il atteste avoir été sensibilité à la matière et s’engage expressément 
à respecter le présent règlement, la législation en vigueur, la sécurité des données et le 
secret professionnel.  

De même, dans l’hypothèse où un système de vidéosurveillance est installé à la demande 
d’une entité de la Province de Namur, le responsable de service – ainsi que tout membre 
du personnel que celui-ci autorise à visionner les images – signe, avant la mise en service, 
un document, par lequel il atteste avoir été sensibilisé s’engage expressément à respecter 
le présente règlement, la législation en vigueur, la sécurité des données et le secret 
professionnel.  

1.2. Respect de la vie privée 

Les systèmes de vidéosurveillance sont installés en fonction des objectifs cités au point 2 
et en respectant le droit à la vie privée de chacun.  

Afin de s’assurer du respect du principe de subsidiarité, tout ajout d’un dispositif de 
vidéosurveillance est motivé. Dans chaque cas, une mesure alternative moins attentatoire 
à la vie privée est envisagée et, dans la mesure du possible, appliquée avant de recourir à 
ces systèmes.  

Les caméras sont installées dans des zones identifiées comme d’intérêt en matière de 
prévention aux actes de malveillance. Il s’agit principalement d’accès (enveloppe 
bâtiment et zones intérieures), de surfaces de circulation, de lieux contenant des 
informations, de biens de grande valeur ou de matériel sensible en termes de vols ou 
dégradations, des activités humaines qui peuvent s’y dérouler ou des heures particulières 
d’accessibilité.  

Dans le respect des objectifs cités au point 2, les caméras ne sont pas installées dans des 
zones « sensibles » où les attentes en matière de respect de la vie privée sont élevées (par 
exemple : bureaux, espaces de convivialité, toilettes, vestiaires, …).  

                                                           
1 Data protection officer 
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2. Objectifs de la vidéosurveillance 
 

2.1. Prévention en matière de sureté des personnes et du patrimoine 

L’installation de systèmes de vidéosurveillance s’inscrit dans le cadre des missions du 
coordinateur sécurité. Ces systèmes facilitent le contrôle des accès, contribuent à la 
sécurité du personnel et des visiteurs ainsi qu’à la protection des infrastructures et des 
informations. Ils sont envisagés en intégration avec d’autres types de systèmes en place à 
savoir : alarme anti-intrusion, gestion des accès, mission du gardiennage,… 

2.2. Finalités 

La vidéosurveillance comporte inévitablement, compte tenu de sa visée, des traitements 
de données à caractère personnel. Dès lors, conformément à la législation relative à la 
protection des données à caractère personnel, les données sont traitées pour des finalités 
déterminées, explicites et légitimes. 

2.2.1. Finalités visées 

La Province de Namur utilise son système de vidéosurveillance exclusivement à des fins 
de contrôle des accès et de sécurité (sécurité des personnes, des bâtiments et des 
informations).  

Ces installations sont complémentaires aux systèmes de contrôle d'accès, aux systèmes de 
gestion des issues de secours et aux systèmes de sécurité incendie.  

Le système de vidéosurveillance fait partie de l'ensemble des mesures mises en place pour 
soutenir la politique générale de sécurité et aide à prévenir, dissuader et, si nécessaire, à 
enquêter sur d’éventuels accès illégitimes (locaux à risques, infrastructures informatiques 
et informations opérationnelles).  

En plus de cela, la vidéosurveillance aide à prévenir, détecter et enquêter sur les vols 
d’équipements ou de biens appartenant à l'Institution, à son personnel ou à des visiteurs.  

Enfin, la vidéosurveillance contribue également à assurer la sécurité des usagers des 
bâtiments (par exemple en cas d'incendie, d’agression, etc.). 

La vidéosurveillance est utilisée uniquement aux fins exposées ci-dessus.  
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2.2.2. Finalités exclues  

Le système de vidéosurveillance n’est pas utilisé pour évaluer le travail du personnel ou 
pour contrôler sa présence. Le système n'est utilisé comme moyen d'enquête qu'en cas 
d'incidents de sécurité (vols, intrusions non autorisées, etc.) et exceptionnellement, les 
images peuvent être transférées à d'autres instances officielles dans le cadre de l’exercice 
de leurs pouvoirs et compétences (enquêtes judiciaires).  

Les systèmes installés ne peuvent avoir pour objectif de recueillir des informations 
relatives aux opinons religieuses, philosophiques, sociales ou syndicales, à l’origine 
ethnique ou sociale, la vie sexuelle ou à l’état de santé.  

Toute utilisation de caméra cachée est proscrite et pénalement réprimée2. 

3. Installation des dispositifs de vidéosurveillance 
 

3.1. Décision d’installer un dispositif de vidéosurveillance 

La décision d’installer et/ ou modifier un dispositif de vidéosurveillance incombe aux 
autorités provinciales, représentées par le Collège provincial. Celui-ci prend cette décision 
sur base de la demande du service ainsi que sur base des avis rendus par le Coordinateur 
sécurité et le DPO. 

Lorsqu’une entité de la Province de Namur souhaite introduire une demande 
d’installation/modification3 d’un dispositif de vidéosurveillance et afin d’éviter toute 
demande abusive, tout ajout et/ou modification d’un système de vidéosurveillance fait 
l’objet d’un accord préalable du Collège. 

Au moyen d’un formulaire ad hoc4, la demande identifiera clairement la (les) raison(s) 
pour la(les)quelle(s) la vidéosurveillance est demandée, les objectifs de celle-ci, les lieux 
concernés, les horaires prévus, les personnes habilitées à accéder aux images ainsi que les 
mesures de sécurité. Afin de respecter le principe de subsidiarité, la demande indiquera la 
plus-value de ce dispositif par rapport aux autres mesures envisageables. Ce formulaire est 
joint aux annexes de la note au Collège.  

Copie de la décision du Collège sera notamment transmise au service demandeur, au 
Coordinateur sécurité ainsi qu’au  Délégué à la protection des données. 

 

                                                           
2 Article 13 de la loi du 21 mars 2007 réglant l'installation et l'utilisation de caméras de surveillance. 
3 En ce compris la suppression d’un dispositif existant. 
4 Ce formulaire figure dans les documents de l’intranet, rubrique « vidéosurveillance ».  
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3.2. Transparence 

Toute installation et/ou modification de système de vidéosurveillance fait l’objet d’un 
dossier au comité de concertation. Le dispositif est signalé sur le terrain au moyen de 
pictogrammes. 

3.3. Commande des caméras 

Pour des raisons techniques, la commande des caméras est obligatoirement réalisée en 
concertation avec le service informatique et télécommunication. 

3.4. Légalité  
 

Conformément à la législation, la Province de Namur doit appuyer le traitement des 
images sur l’une des bases de licéité prévues par le RGPD. 

En l’espèce, il s’agit de la base de licéité prévue à l’article 6, f) du RGPD : «  le traitement 
est nécessaire aux fins des intérêts légitimes poursuivis par le responsable du traitement 
ou par un tiers, à moins que ne prévalent les intérêts ou les libertés et droits fondamentaux 
de la personne concernée qui exigent une protection des données à caractère personnel, 
notamment lorsque la personne concernée est un enfant ». 

3.5. Orientation des dispositifs de vidéosurveillance 

La Province de Namur installe ses systèmes de vidéosurveillance dans les zones pour 
lesquelles elle est responsable du traitement.  Conformément à la législation, la Province 
de Namur veille à ne pas diriger les caméras spécifiquement vers un lieu pour lequel il ne 
traite pas lui-même les données (tel un lieu public comme une rue ou un espace privé).  

3.6. Commande et installation des pictogrammes 

Afin de veiller au respect des prescrits légaux, le coordinateur sécurité ainsi que le DPO 
sont préalablement consulté lors de toute commande de pictogrammes ainsi que lors du 
placement de ceux-ci.  

3.7. Contrôles périodiques sur la qualité et l’efficacité des images 

Le  coordinateur de sécurité vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs 
de vidéosurveillance.  En cas de disfonctionnement ou si le système ne répond pas aux 
attentes, un rapport est adressé au responsable de site de l’entité concernée, à charge pour 
elle d’ordonner la réparation ou le remplacement du dispositif, selon les prescrits de la 
présente note. Tout disfonctionnement est également communiqué au DPO.  
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4. Consultation 
 

4.1. Visionnage en direct des images 

Le visionnage continu et en direct des images pouvant être assimilé à une activité de 
gardiennage par le SPF intérieur, celui-ci est en principe interdit. 

Un visionnage en direct peut toutefois avoir lieu : 

- En cas de suspicion d’une infraction en cours ou qui vient de se commettre5 ; 
- Lorsque la finalité visée est exclusivement d’assurer la sécurité des personnes ; 
- Lorsqu’il est réalisé par une centrale de caméra, dans les hypothèses et dans les 

conditions prescrites par la règlementation.  
 
4.2. Visionnage des images 

Deux types de procédures sont prévus, suivant que l’enregistrement des images est ou non 
centralisé : 

 Par centralisation, on entend un enregistrement des images accessibles sans 
déplacement sur site.   

 Par décentralisation, on entend un site sur lequel les enregistrements des 
images ne peuvent être consultés que sur place.  

Pour des raisons d’efficacité et de sécurité, la centralisation a vocation à devenir la règle. 
Tout ajout/modification de dispositif de vidéosurveillance devra intégrer ce paramètre.   

4.2.1. Visionnage centralisé 

Les enregistrements sont exclusivement accessibles par les responsables désignés à 
savoir : 

- L’Inspecteur général (Services d'appui, services techniques et transition 
territoriale) ; 

- le Coordinateur sécurité ; 
- le Délégué à la protection des données. 

Les enregistrements ne sont consultés que dans le cadre de faits qui se sont produits et afin 
de vérifier si les enregistrements contiennent des éléments probants, conforment aux 
finalités visées à l’article 2 du présent document.  

 

                                                           
5 Il pourrait notamment en être ainsi en cas de déclanchement d’un système d’alarme.  Une « levée de doute » 
pourrait être appuyée via un visionnage en direct des images des caméras.  
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Toute consultation d’image de vidéosurveillance doit impérativement donner lieu à une 
notification au Délégué à la protection des données, lequel se chargera d’alimenter le 
registre des consultations.  

Ce registre reprend l’identité de la personne qui consulte, la date et l’heure de la 
consultation, la date et l’heure de l’enregistrement, l’identification de la caméra, le motif 
de la consultation ainsi que la communication éventuelle des images vers un tiers.  

Afin de s’assurer de la conformité du processus, une vérification des accès (logs) est 
réalisée sur base trimestrielle de concert par le service informatique et télécommunication   
et le délégué à la protection des données.  

4.2.2. Visionnage décentralisé 

Le dispositif de vidéosurveillance étant  décentralisé, les enregistrements sont 
exclusivement accessibles par les agents6 responsables spécialement désignés. 

- L’Inspecteur général (Services d'appui, services techniques et transition 
territoriale) ; 

- Le responsable du site concerné ou ses délégués ;  
- le Coordinateur sécurité ; 
- le Délégué à la protection des données. 

Les enregistrements ne sont consultés que dans le cadre de faits qui se sont produits et afin 
de vérifier si les enregistrements contiennent des éléments probants, conforment aux 
finalités visées à l’article 2 du présent document. Toute consultation d’image de 
vidéosurveillance doit impérativement donner lieu à une notification au Délégué à la 
protection des données, lequel se chargera d’alimenter le registre des consultations.  

Ce registre reprend l’identité de la personne qui consulte, la date et l’heure de la 
consultation, la date et l’heure de l’enregistrement, identification de la caméra, le motif de 
la consultation ainsi que la communication éventuelle des images vers un tiers.  

Afin de s’assurer de la conformité du processus, une vérification des accès (logs) est 
réalisée sur base trimestrielle de concert par le service informatique et télécommunication   
et le délégué à la protection des données.  

 

 

                                                           
6 Ces agents sont désignés par la hiérarchie du site en question. Ils suivent une séance de  sensibilisation et 
signent un document attestant de leur bonne compréhension de la matière et des obligations y afférentes.  
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4.3. Droit d’accès aux images 

La loi caméra de 2007 ainsi que le RGPD stipulent tous deux que toute personne filmée à 
un droit d’accès aux images. Par conséquent, dans un tel cas de figure, toute personne qui 
le souhaite peut introduire une demande motivée et écrite auprès de la Province de Namur.  

Cette demande comporte des indications suffisamment détaillées pour permettre de 
localiser des images de manière précise. La Province de Namur y répond les meilleurs 
délais et en tout état de cause dans un délai d'un mois à compter de la réception de la 
demande. Au besoin, ce délai peut être prolongé de deux mois, compte tenu de la 
complexité et du nombre de demandes. Dans ce cas, la Province de Namur informe la 
personne concernée de cette prolongation et des motifs du report dans un délai d'un mois à 
compter de la réception de la demande.  

Si la Province de Namur ne donne pas suite à la demande formulée par la personne 
concernée, elle informe celle-ci sans tarder et au plus tard dans un délai d'un mois à 
compter de la réception de la demande des motifs de son inaction et de la possibilité 
d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle et de former un recours 
juridictionnel. 

Lorsque la personne concernée peut prétendre au droit d’obtenir une copie conformément 
à l’article 15, paragraphe 3 du RGPD, la Province de Namur peut répondre à la demande 
d’accès en faisant visionner à la personne filmée les images où elle apparaît, sans lui 
fournir une copie des données, afin de garantir : 

- les droits et liberté d’autrui, comme prévu par l’article 15, paragraphe 4 du RGPD ; 
- la sécurité publique ou la prévention et la détection des infractions pénales, ainsi 

que les enquêtes et les poursuites en la matière ou l’exécution des sanctions 
pénales, y compris la protection contre les menaces pour la sécurité publique et la 
prévention de telles menaces, en application de l’article 23, paragraphe 1er, c) et d) 
du RGPD. 
 
4.4. Délai de conservation 

Conformément à la réglementation, les images ne sont conservées que durant une durée 
limitée au nécessaire et ce, sans pouvoir excéder un délai maximum de 30 jours.  

La durée de conservation pourra toutefois excéder ce délai si les enregistrements peuvent 
contribuer à faire la preuve d’une infraction, d’un dommage où nuisances, à identifier un 
auteur de faits, témoin ou victime. Elles pourront alors être transmises d’initiative ou sur 
demande aux services de police ou elles seront conservées le temps nécessaire au besoin 
de l’enquête.  
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4.5. Communication des données aux services de police 

La Province de Namur peut, via son Coordinateur sécurité, transmettre aux services de 
police les images pouvant contribuer à faire la preuve ou identifier les auteurs de faits 
pouvant être constitutifs d’infractions ou de nuisances.  

La communication des images doit être autorisée si une telle demande émane des services 
de police et intervient dans le cadre de leurs missions de police administrative ou 
judiciaire.  

Dans le cas d’un lieu fermé non accessible au public, le Province de Namur ne 
communiquera les données que dans le cadre d’une instruction ou informations pénale. 

Les images seront transmises via un vecteur sécurisé (e.a. clé usb et e-mail sécurisé) 

5. Sécurité 
De manière générale, la sécurité du système d’information de la Province de Namur 
repose, sous la responsabilité du Responsable de la sécurité des systèmes d'information 

(RSSI), sur le respect de la politique d’utilisation du système d’information et 
l’implémentation de normes ISO de la famille 270007. En particulier, les services sont 
localisés dans des locaux sécurisés (Datacenter) et seules les personnes dûment autorisées 
y ont accès. Ces accès sont enregistrés. Les accès informatiques aux serveurs par le réseau 
sont protégés par des pare-feux. Les accès sont authentifiés et enregistrés dans journaux 
de bord (log file) conservés suivant les délais légaux (préciser).  

Toute personne à qui est accordé un droit de visionnage occasionnel est responsable de 
l’usage qui est fait du (des) poste(s) informatique(s) qu’il utilise pour le visionnage et de 
ses login d’accès. En demandant l’installation d’un système de vidéosurveillance, le 
service demandeur s’engage à respecter les dispositions légales, le présent règlement ainsi 
que le dispositif de sécurité mis en place par le services informatique dans le cadre de sa 
demande.  

 

 

 

 
                                                           
7 Les normes de la famille ISO 27000 permettent d'organiser et structurer la démarche de gestion de la sécurité 
des systèmes d'information. Celles-ci sont publiées conjointement par l'Organisation internationale de 
normalisation (ISO) et la Commission électronique internationale (CEI, ou IEC en anglais). 
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6. Information du public 
 

6.1. La signalisation sur le terrain  

Tout système de vidéosurveillance est identifié sur le terrain au moyen du pictogramme 
réglementaire placé à toute entrée de la zone surveillée.  Ce pictogramme reprend le nom 
du responsable du traitement (Province de Namur), son adresse postale (BP 50000 à 5000 
Namur), son site internet (www.province.namur.be) ainsi que les coordonnées du Délégué 
à la protection des données (privacy@province.namur.be). 

 

6.2. Notification individuelle spécifique  

Lorsque des personnes sont identifiées sur les images (ex : pour une enquête de sécurité), 
celles-ci doivent en être informées à titre individuel si au moins une des conditions 
suivantes est remplie :  

- Leur identité est notée dans un fichier ;  

-  La séquence vidéo est utilisée contre la personne en question ;  

- La séquence vidéo est conservée pour une durée plus longue que la période prévue ;  

- L'identité de la personne est communiquée à des personnes en dehors de la Province de 
Namur.  

Cette information individuelle peut être retardée, conformément et dans les conditions de 
l’article 14 §5 du RGPD8.  

 

                                                           
8 a) la personne concernée dispose déjà de ces informations;  
b) la fourniture de telles informations se révèle impossible ou exigerait des efforts disproportionnés, en 
particulier pour le traitement à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique 
ou historique ou à des fins statistiques sous réserve des conditions et garanties visées à l'article 89, paragraphe 
1, ou dans la mesure où l'obligation visée au paragraphe 1 du présent article est susceptible de rendre 
impossible ou de compromettre gravement la réalisation des objectifs dudit traitement. En pareils cas, le 
responsable du traitement prend des mesures appropriées pour protéger les droits et libertés ainsi que les 
intérêts légitimes de la personne concernée, y compris en rendant les informations publiquement disponibles;  
c) l'obtention ou la communication des informations sont expressément prévues par le droit de l'Union ou le 
droit de l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis et qui prévoit des mesures appropriées 
visant à protéger les intérêts légitimes de la personne concernée; ou  
d) les données à caractère personnel doivent rester confidentielles en vertu d'une obligation de secret 
professionnel réglementée par le droit de l'Union ou le droit des États membre, y compris une obligation légale 
de secret professionnel. 
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6.3. Transparence de la politique provinciale en matière de 
vidéosurveillance 

Afin d’assurer la transparence au public de la politique de vidéosurveillance, ce règlement 
est disponible à la consultation sur le site internet de la Province de Namur. Par souci de 
sécurité, les éléments confidentiels touchant à la sécurité des sites ne figureront pas dans 
cette version en ligne.   

7. Points de contact 

DPO : Privacy@province.namur.be - 081/775895. 

Coordinateur sécurité : 081/776019. 

Service informatique et télécommunication : 081/77 6000 
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N° 8.- RÈGLEMENTS COMMUNAUX

	 •NAMUR
	 Séance du 04 octobre 2022
	 	 		 • NAMUR : Square Léopold - déplacement d’une station de

car-sharing vers la place Léopold - règlement
complémentaire à la police de la circulation routière,
approuvé par la Tutelle en date du 13 décembre 2022

	 	 		 • SALZINNES : Place Wiertz - car-sharing, agrandissement de
la station - règlement complémentaire à la police de la
circulation routière, approuvé par la Tutelle en date
du 13 décembre 2022

	 	 		 • JAMBES : Boulevard de la Meuse - car-sharing,
agrandissement de la station - règlement complémentaire
à la police de la circulation routière, approuvé par la Tutelle
en date du 13 décembre 2022

	 	 		 • LA PLANTE : Avenue Félicien Rops - création d’une station de
car-sharing - règlement complémentaire à la police de la
circulation routière, approuvé par la Tutelle en date
du 13 décembre 2022

	 	 		 • BELGRADE : Chaussée de Waterloo - création d’une station de
car-sharing - règlement complémentaire à la police de la
circulation routière, approuvé par la Tutelle en date
du 21 décembre 2022

	 •WALCOURT 
	 Séance du 19 décembre 2022
	 	 		 • SOMZÉE : rue Amérique – Emplacement de stationnement

pour personnes handicapées - règlement complémentaire à
la police de la circulation routière

	 	 		 • BERZÉE : rue Froide, à hauteur du n°36 - Emplacement de
stationnement pour personnes handicapées - règlement
complémentaire à la police de la circulation routière

	 •GESVES
	 	 		 • GESVES : Règlement communal – Enquêtes de résidence et

rapports d’enquête de Police – WOCODO,
(Séance du 12 décembre 2022)
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N° 9.- ARRÊTÉS DE TUTELLE DU GOUVERNEUR
 (PUBLICATION PAR EXTRAIT)

	 •Arrêté du 19 décembre 2022, le Gouverneur de la Province de Namur
a non approuvé la décision du conseil communal de la ville d’Andenne
du 17 octobre 2022 réformant le budget 2023 de la fabrique d’église
Sainte Begge.

	 •Arrêté du 19 décembre 2022, le Gouverneur de la Province de Namur
a non approuvé la décision du 17 octobre 2022 du Conseil communal
de la commune de Profondeville portant sur le budget 2023 de la
fabrique d’église de la Sainte Trinité de Rivière uniquement en ce qui
concerne la réformation de l’article DO.II. 50.F. « Frais d’avocats ». 

	 •Arrêté du 05 décembre 2022, le Gouverneur de la Province de Namur
a annulé la délibération du 1er juillet 2022 du conseil de fabrique de
l’église Saint-Joseph de Namur

	 •Arrêté du 19 avril 2022, le Gouverneur de la Province de Namur a
annulé la délibération du 26 octobre 2020, entrée complète
le 18 mars 2022, par laquelle le conseil de l’action sociale du CPAS de
Profondeville décide de fixer de nouvelles règles relatives au montant
des jetons de présence à accorder aux membres du conseil.

	 •Arrêté du 03 mai 2022, le Gouverneur de la Province de Namur a
annulé la décision du 1er février 2022 du Conseil de l’action sociale du
CPAS de Sombreffe décidant de refuser à Madame Carole Challe le
prise en charge des frais de déplacements effectués en véhicule privé
et des frais de parking en lien avec le contrôle médical dont elle a fait
l’objet.

	 •Arrêté du 08 avril 2022, le Gouverneur de la Province de Namur a
annulé la délibération du Bureau permanent du 25 janvier 2022 et
l’article 2 de la délibération du 1er février 2022 par laquelle le conseil
de l’action sociale de Walcourt décide d’entériner la décision
du Bureau permanent du 25 janvier 2022 d’ouvrir cette offre d’emploi
aux universitaires et aux bacheliers présentant une expérience
de minimum 10 ans dans la gestion d’équipe et de prévoir une analyse
de mise en situation pour le première épreuve.
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Par un arrêté du 19 décembre 2022, le Gouverneur de la Province de Namur a non approuvé la 
décision du conseil communal de la ville d’Andenne du 17 octobre 2022 réformant le budget 2023 de 
la fabrique d’église Sainte Begge. 

 

Par un arrêté du 19 décembre 2022, le Gouverneur de la Province de Namur a non approuvé la 
décision du 17 octobre 2022 du Conseil communal de la commune de Profondeville portant sur le 
budget 2023 de la fabrique d’église de la Sainte Trinité de Rivière uniquement en ce qui concerne la 
réformation de l’article DO.II. 50.F. « Frais d’avocats ».  

 

Par un arrêté du 05 décembre 2022, le Gouverneur de la Province de Namur a annulé la délibération 
du 1er juillet 2022 du conseil de fabrique de l’église Saint-Joseph de Namur. 

 

Par un arrêté du 19 avril 2022, le Gouverneur de la Province de Namur a annulé la délibération du 26 
octobre 2020, entrée complète le 18 mars 2022, par laquelle le conseil de l’action sociale du CPAS de 
Profondeville décide de fixer de nouvelles règles relatives au montant des jetons de présence à 
accorder aux membres du conseil. 

 

Par un arrêté du 03 mai 2022, le Gouverneur de la Province de Namur a annulé la décision du 1er 
février 2022 du Conseil de l’action sociale du CPAS de Sombreffe décidant de refuser à Madame 
Carole Challe le prise en charge des frais de déplacements effectués en véhicule privé et des frais de 
parking en lien avec le contrôle médical dont elle a fait l’objet. 

 

Par un arrêté du 08 avril 2022, le Gouverneur de la Province de Namur a annulé la délibération du 
Bureau permanent du 25 janvier 2022 et l’article 2 de la délibération du 1er février 2022 par laquelle 
le conseil de l’action sociale de Walcourt décide d’entériner la décision du Bureau permanent du 25 
janvier 2022 d’ouvrir cette offre d’emploi aux universitaires et aux bacheliers présentant une 
expérience de minimum 10 ans dans la gestion d’équipe et de prévoir une analyse de ise en situation 
pour le première épreuve. 


